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COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA PICARDIE VERTE 

 
***** 

PROCES-VERBAL 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 14 NOVEMBRE 2023 
 

***** 
 

L’an deux mille vingt-trois, le 14 novembre le Conseil Communautaire dûment convoqué, s’est réuni à la salle 
Socioculturelle de Songeons sous la présidence de Madame Fabienne CUVELIER, Présidente. 
 

**Délégués titulaires présents :  MM  ANCELIN O. ; BELLIARD B. ; BIRON M. ; BIZET F. ; BLATIER J.L ; 

BOURGUIGNON C. ; BOUS W. ; BOUTELEUX P. ; CARON M. ; CAUX E. ; CAYRE M. ; COCU C. ; CORDIER F. ; 

COUTARD S. ; CUVELIER F. ; DANIEL L. ; DECHERF S. ; DECOCK J.Y. ; DEFRANCE G. ; DEGRY A. ; DELABY F. ; DES 

COURTILS P. ; DESSENDER L. ; DUBUT I. ; DURAND J. ; ESTIENNE J.P ; FOLASTRE F. FOUCAULT S. ; GAVELLE C. ; 

GORENFLOS A. ; GOURLAIN M.L. ; HERNEQUE O. ; HOUBIGAND M. ; HUCLEUX  J. ; INGLARD L. ; JAMAULT P. ; 

LARCHER J. ; LECUIR G. ; LEFEVRE J.P. ;  LEGUAY A. ; LONCKE F. ; MAILLARD P. ; MASSON G. ; MERCIER J.C. ; 

MOITTIE O. ; ORTEGAT C. ; PARIS J. ; PETIGNY N. ; PREVOST P. ; RINGARD C. ; RONSEAUX B. ; SMESSAERT P.; 

SOLEWYNA. ; STERIN GOISQUE A. ; SYS P. ; TOUTAIN M.L. ; TRANCART H. ; VAN OOTEGHEM P. ; VAN 

OVERBEKE S. ; VANDECAVEYE F. ; VERBEKE P. ; VISSE M. ; WIART A. ; 

**Délégués suppléants présents (avec voix délibérative) : MM ACHER W. ;DOUVILLE G. ;HAMONIER P. ; 
MAILLARD R. ; SARRAZIN J. ; VANNESTE B.  
**Pouvoirs : M BOULLET D. donne pouvoir à M ANCELIN O. ; MME DELETTRE Y. donne pouvoir à M SYS P. ; 

M LAVERNHE P. donne pouvoir à MME LEGUAY A. ;  M FOUCARD G. donne pouvoir à MME CAYRE M. ; M 

MIREY L. donne pouvoir à M WIART A. ; MME PLE S.  donne pouvoir à M RINGARD C. ; MME HAUDIQUERT E. 

donne pouvoir à M CORDIER F. ; M DRAIS A. donne pouvoir à M SARRAZIN J. ; M JUMEL R donne pouvoir à 

M SOLEWYN A. ; M FERRY donne pouvoir à M RONSEAUX B. ; M PUISSANT M. donne pouvoir à Mme 

CUVELIER F.  

**Etaient Excusés : MM. LILIE J.M. ; LUGINBUHL F. ; LEROND F.  

Secrétaires de séance : MM. LARCHER J. et GAVELLE C.  

 
 
Date de la convocation :   8 novembre 2023 
Date d’affichage :              8 novembre 2023 
 
 

 
Nombre de délégués en exercice :              113   
Nombre de délégués présents :                    69  
Nombre de pouvoirs :                                     11 
Nombre de votants :                                       89 
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OUVERTURE DE SEANCE 

 
❖ Approbation du compte-rendu de la réunion du 19 septembre 2023. 

 
❖ Désignation de deux secrétaires de séance : 

Pour la réunion de ce jour, sont désignés :             M. Jacques LARCHER 
                                                                                        M. Christian GAVELLE 
 

INTERVENTION MME AUGAIT, DU SGC BEAUVAIS 

 

Madame AUGAIT se présente en tant que nouvelle responsable du SGC de Beauvais et décline son parcours 
professionnel : comptable, informaticienne, formatrice et spécialiste d’Hélios « J’ai été responsable de la 
gestion et planification d’Hélios avant sa mise en production ». Depuis 6 ans sur le secteur de Beauvais, elle a 
occupé diverses fonctions : responsable de la division comptable de l’Etat ; conseillère des décideurs locaux sur 
l’Aire Cantilienne et la CCOH, elle succède aujourd’hui à Monsieur Descamps.  Ses objectifs sont d’accompagner 
les secrétaires et les DGS, contrôler les opérations comptables pour garantir la qualité des comptes de gestion 
et des comptes administratifs et aider au passage à la M57 et au CFU pour les collectivités volontaires. Dans le 
cadre de la responsabilité des gestionnaires publiques, elle sera le soutien pour éviter la mise en cause des 
ordonnateurs, des secrétaires et des DGS.  

 
 
 

AVANCE DU BUDGET PRINCIPAL AU BUDGET ANNEXE RESEAU DE CHALEUR DE FORMERIE 

 

Madame LEROY, présente ce point qui ne fait l’objet d’aucune remarque particulière. 

 
Par délibération du Conseil Communautaire en date du 12 décembre 2022, le Service Public Industriel et 
Commercial (SPIC) pour le réseau de Chaleur de Formerie a été créé ainsi que son budget annexe selon 
l’instruction M4.  Ce budget est doté de l’autonomie financière et est donc soumis au principe d’équilibre 
financier défini par l’article L 2224-1 du CGCT, aux termes desquels les budgets des SPIC, doivent en principe, 
être équilibrés en dépenses et en recettes. 
 
Par délibération du Conseil Communautaire en date du 7 novembre 2022, une ligne de Préfinancement d’un 
montant de 1 250 000 € (durée d’un an) et un emprunt de 1 300 000 € ont été souscrits auprès de la CAISSE 
D’EPARGNE DE PICARDIE. 
 
Le budget annexe du réseau de chaleur de Formerie voté par le Conseil Communautaire lors de la séance du 
28 mars 2023 prévoit l’équilibre par l’emprunt reçu en date du 2 janvier 2023 ainsi que par les subventions 
octroyées.  
 
Par ailleurs, un tirage de la ligne de Préfinancement a été débloqué pour un montant de 650 000 € afin de 
pouvoir régler les factures.  Ce montant prélevé sur la ligne de préfinancement doit être remboursé avant le 7 
décembre 2023. 
 
Le décalage entre la perception des subventions et les dépenses à payer (y compris le remboursement de la 
ligne de préfinancement) affaiblit le montant de la trésorerie, ce qui empêche le paiement des factures. 
 
Afin de pallier cette difficulté temporaire, il est proposé d’accorder une avance remboursable du budget 
principal vers le budget annexe d’un montant maximum de 1 300 000 €. 
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La sollicitation de cette avance se fera ponctuellement en fonction des besoins de trésorerie pour un montant 
maximum de 1 300 000 € en 2023 et 2024. 
 
Après avis favorable et à l’unanimité des membres du bureau communautaire réunis le 7 novembre 2023,  

 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 80 votants, soit : 70 voix pour et 10 
voix non exprimées (MASSON G. ; WIART A. ; MIREY L. ; TOUTAIN M.L. ; DUBUT I. ;DEGRY A. ; VANDECAYVE 
F. ; VANESTE B. ;MERCIER J.C. ; FOUCAULT S.) ;  
 

APPROUVE : 

- Le versement d’une avance remboursable par le budget principal au budget annexe « Réseau de 
Chaleur de Formerie » pour un montant maximum de 1 300 000 € afin d’abonder la trésorerie du 
budget annexe 2023 ; 
 

- L’avance nécessaire à l’équilibre du budget annexe « Réseau de Chaleur de Formerie » sera versée en 
fonction des besoins en 2023 et 2024 et devra être remboursée intégralement fin 2024. 
 

- La somme correspondante sera inscrite au budget principal 2023 par Décision Modificative n°3 à 
l’article 27638 des dépenses et des recettes d’investissement et au budget annexe « Réseau de Chaleur 
de Formerie » 2023 à l’article 1687 des dépenses et des recettes d’investissement. 
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DECISION MODIFICATIVE N°3 AU BUDGET PRINCIPAL 2023 
 

Madame LEROY, présente ce point qui ne fait l’objet d’aucune remarque particulière. 

 
Les éléments se rapportant à la Décision Modificative n° 3 au budget principal 2023 (DM3) sont déclinés dans 
le tableau ci-dessous. 
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. Vu l’avis favorable et à l’unanimité des membres du bureau communautaire réunis le 7 novembre 2023,  

. Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 80 votants, soit : 74 voix pour et 6 
voix non exprimées (MASSON G. ; WIART A. ; MIREY L ; DEGRY A. ;VANNESTE B. ; MERCIER J.C.) ;  

 
ADOPTE :  
 

- La Décision Modificative n°3 (DM3) du Budget Principal 2023 de la Communauté de Communes de la Picardie 
Verte, section de fonctionnement pour un montant de 8 300 € et pour la section d’investissement pour montant 
de 1 361 705 € soit un total de 1 370 005 €. 
 

AUTORISE :  
 

- Madame la Présidente à inscrire les crédits de la Décision Modificative n°3 (DM3) au Budget Principal 
2023 de la Communauté de Communes de la Picardie Verte, section de fonctionnement pour un 
montant de 8 300 € et pour la section d’investissement 1 361 705 €. 
 
 

DECISION MODIFICATIVE N°2 AU BUDGET ANNEXE « RESEAU DE CHALEUR DE FORMERIE » 2023. 

 

Madame LEROY présente ce point qui ne fait l’objet d’aucune remarque particulière. 

 
Les éléments se rapportant à la Décision Modificative n° 2 au budget annexe « Réseau de chaleur de Formerie 
2023 (DM2) sont déclinés dans le tableau en page 6. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 80 votants, soit : 75 voix pour et 5 voix 
non exprimées (MASSON G. ; WIART A. ; MIREY L. ; DEGRY A. ; MERCIER J.C) ;  
 
APPROUVE : 
 

- en section de Fonctionnement, la diminution au chapitre 011 de la somme 65 100 €, de l’inscription 
au chapitre 042 de la somme de 58 000 €  en crédits budgétaires pour gérer les amortissements et 
augmentation du chapitre 66 pour les intérêts de la ligne de préfinancement.  
 

ADOPTE :  
 

- la Décision Modificative n°2 (DM2) du Budget annexe « Réseau de chaleur de Formerie » 2023 de la 
Communauté de Communes de la Picardie Verte, section d’investissement pour un montant de 
1 358 000 € en dépenses et en recettes. 

-  
AUTORISE :  
 

- Madame la Présidente à inscrire les crédits de la Décision Modificative n°2 (DM2) au Budget annexe 
« Réseau de chaleur de Formerie » 2023 de la Communauté de Communes de la Picardie Verte, section 
d’investissement pour un montant de 1 358 000 € en dépenses et en recettes. 

 
 

MODIFICATION DES STATUTS DU PETR DU GRAND BEAUVAISIS 

 

Monsieur ESTIENNE, présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 
 
Le PETR du grand Beauvaisis demande à chaque EPCI membre de délibérer sur la modification de leurs statuts, 
suite à l’élargissement du territoire.  
 
Les modifications des statuts concernent les articles suivants :  
 

▪ Article 1 : modification de la composition avec le rajout de la Communauté de communes du 

clermontois 

▪ Article 6 : modifications du contenu de l'article sur les missions et compétences. Celles   qui 

apparaissent dans les anciens statuts ne sont pas ou plus cohérentes au regard du Projet de 

Territoire. La nouvelle rédaction permet de rectifier ce paragraphe. 

▪ Article 10 : le nombre de VP passe de 4 à 5. 

 
. Vu l’avis favorable et à l’unanimité des membres du bureau communautaire réunis le 7 novembre 2023,  

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 80 votants, soit : 77 voix pour, et 3 voix 

non exprimées (MASSON G. ; WIART A. ; MIREY L.) ;  

AUTORISE :  

- Madame la Présidente à valider la modification des statuts du PETR du Grand Beauvaisis 

- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire.  
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 TRANSFERT AMIABLE DES PARCELLES AD 254, AD 431, AD 440 ET AD 441 A LA COMMUNE DE MARSEILLE-EN-
BEAUVAISIS 

 

Monsieur BOUS présente ce point qui ne fait l’objet d’aucune remarque particulière.  

 
La CCPV est propriétaire de parcelles sur la commune de Marseille-en-Beauvaisis venant de la reprise des 
équipements lors de l’intégration du Sivom et notamment du gymnase.  A cet égard, aucune rétrocession n’a 
été opérée et il est donc proposé au Conseil Communautaire de régulariser ce fait et d’autoriser et accepter le 
transfert amiable à la commune de Marseille-en-Beauvaisis des parcelles suivantes (annotées en jaune sur la 
carte) : 

- AD254 d’une surface de 502 M² parcelle non bâtie (trottoir devant le Collège) 

 

- AD431 d’une surface de 20 M² parcelle bâtie (Poste électrique) 

 

- AD440 d’une surface de 1520 M² parcelle non bâtie (Parking) 

 

- AD441 d’une surface de 2041 M² parcelle non bâtie (voie de desserte) 
 

 
 

L’intégration des parcelles par la commune de Marseille-en-Beauvaisis résultera d’un acte notarié de 
classement et d’un transfert de propriété après délibération du conseil municipal autorisant Madame la 
Mairesse à accomplir les démarches nécessaires. 
Il est rappelé que dans le cas de transfert de voiries et réseaux dans le domaine communal, la commune 
est dispensée d’enquête publique préalable, sauf lorsque le classement a pour conséquence de porter 
atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurée par la voie. 
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. Après avis favorable et à l’unanimité des membres du bureau communautaire réunis le 7 novembre 2023 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 80 votants, soit : 76 voix pour, et 4 voix 

non exprimées (MASSON G. ;WIART A. ; MIREY L. ; VANNESTE B.) ;  

AUTORISE : 
 

- Madame la Présidente à procéder au transfert amiable des parcelles, 

- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire. 
 

 

AVENANTS DES CONVENTIONS D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENTS 

 
Monsieur DANIEL, présente ce point qui ne fait l’objet d’aucune remarque particulière. 

 
Dans le cadre de leur politique d’action sociale, les Caisses d’Allocations Familiales contribuent au 
développement d’équipements et de services qui facilitent la vie des familles et de leurs enfants. 
Les soutiens financiers et techniques apportés dans ce cadre à la Communauté de Communes de la Picardie 
Verte pour ses deux sites d’accueil (Multi-accueil de Saint Omer en Chaussée et Halte-garderie de Formerie) 
nécessitent la formalisation d’engagements de la CAF et de la CCPV. 

 
Ainsi, des avenants à la convention d’objectifs et de financement qui couvrent l’ensemble des prestations de 
service à l’acte et à la fonction sont proposés par la CAF de l’Oise, à compter du 1er janvier 2023 jusqu’au 31 
décembre 2023 pour : 
 

- Le Multi-accueil de St Omer en Chaussée 
- La Halte-garderie de Formerie 
- Le RPE 
- Le poste de chargé de coopération CTG 
- Les formations au BAFA/BAFD 
 

. Après l’avis favorable et à l’unanimité des membres du bureau communautaire réunis le 7 novembre 2023,  

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 80 votants, soit : 76 voix pour et 4 voix 
non exprimées (MASSON G. ; BIZET F. ; COUTARD S. ; WIART A.) 
 
 
AUTORISE : 
 

- Madame la Présidente à signer les avenants à la convention d’objectifs et de financement avec la CAF 
 

- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire. 
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ADHESION AU SMOTHD ET TRANSFERT DE LA COMPETENCE « TRES HAUT DEBIT » DE LA CCPV AU SMOTHD 
 

Monsieur SMESSAERT présente ce point qui ne fait l’objet d’aucune remarque particulière. 
 

 
Par délibération du 28 mars 2023, les élus communautaires ont approuvé le retrait de la Communauté de 
Communes de la Picardie Verte en tant que membre de droit du Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit (SMOTHD) 
et par voie de conséquence, la reprise de la compétence « Très Haut Débit » (réseaux et services de 
communications téléphoniques - systèmes d’Informations Géographiques – Accès aux technologies de 
l’information et de la communication) par la CCPV. 
 
Les conseils municipaux ont délibéré à leur tour sur ce principe et à la majorité qualifiée.  
 
Le 7 août 2023, Madame la Préfète de l’Oise a pris l’arrêté portant retrait de la CCPV du périmètre du SMOTHD. 
 
Lors de sa réunion du 26 octobre 2023, le comité syndical a décidé à l’unanimité de faire évoluer les modalités 
de financement de la vie du réseau comme suit : 

- Prise en charge totale par le SMOTHD, à partir du 26 octobre 2023, des travaux d’extension, en dehors 
de ceux relevant du demandeur au regard du droit en vigueur, d’enfouissement dans le cadre de 
travaux conjoints d’enfouissements de réseaux et de renforcement du réseau Oise THD, dans la limite 
de son champ d’intervention et en dehors des travaux dont les devis ont été validés avant le 25 octobre 
2023, 

- Suppression de l’ensemble des participations financières des membres adhérents et plus de 
sollicitation de financement du Conseil Départementale de l’Oise pour les travaux d’extension, 
d’enfouissement et de renforcement du réseau Oise THD ; 

- Fin de la convention cadre, pour les communes et les EPCI l’ayant signée, à l’issue des travaux dont le 
devis a été validé avant le 25 octobre 2023, et après solde de la facture concomitante. 

 
Au regard de ces nouveaux éléments, il conviendrait que la CCPV adhère de nouveau au SMOTHD et lui 
transfère les compétences définies ci-après : 

- L’étude, la coordination et le suivi de l’établissement des infrastructures et réseaux publics et privés de 

communications électroniques à haut et à très haut débit sur le territoire de l’Oise. L’étude de 

l’établissement des réseaux de communications électroniques inclut l’élaboration, la mise en œuvre, 

la gestion et la mutualisation d’un système d’informations géographiques relatif à ces réseaux. 

- Le service public des réseaux et services locaux de communications électroniques au sens de l’article 

L.1425-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment : 

• L’établissement, la mise à disposition et l’exploitation d’infrastructures et réseaux de 

communications électroniques, ainsi que toutes les opérations qui y sont liées ; 

• La fourniture des services de communications électroniques aux utilisateurs finaux en cas 

d’insuffisance de l’initiative privée. 

- L’élaboration, la mise en œuvre, la gestion et la mutualisation d’un système d’informations 

géographiques relatif aux autres informations en matière d’aménagement du territoire. 

- Le développement de l’usage et la facilitation de l’accès aux technologies de l’information et de la 

communication, ainsi qu’à l’administration électronique (e-services,…) en faveur tant de ses membres 

que des administrés. »  

 
Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l’action publique, notamment son article 12 ; 
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Vu l’article L. 5214-27 du Code Général des Collectivités Territoriales (adhésion d’une communauté de 
communes à un syndicat mixte) ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 7 août 2023 portant retrait de la Communauté de Communes de la Picardie Verte 
du périmètre du Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit ; 
Vu les délibérations du Conseil Communautaire du 18 décembre 2014 et du 30 mars 2015 par lesquelles la 
compétence « Très Haut Débit » (réseaux et services de communications téléphoniques - systèmes 
d’Informations Géographiques – Accès aux technologies de l’information et de la communication) a été 
transféré des communes à la Communauté de Communes de la Picardie Verte ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 1er octobre 2015 autorisant le transfert de ladite compétence 
au Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit (SMOTHD) ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 28 mars 2023 approuvant le retrait de la Communauté de 
Communes de la Picardie Verte en tant que membre de droit du Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit ; 
Vu la délibération du SMOTHD n° CS2023-05-24-10 du 24 mai 2023 approuvant la demande de retrait de la 
CCPV des membres de droit du SMOTHD ; 
Vu le comité syndical du SMOTHD du 25 octobre 2023 ; 
 
Cette délibération sera notifiée aux communes membres de la CCPV qui seront à leur tour, appelées à délibérer 
sur ce principe et à la majorité qualifiée (deux tiers des communes représentant la moitié de la population ou 
bien la moitié des communes représentant deux tiers de la population). 
 
. Après l’avis favorable et à l’unanimité des membres du bureau communautaire réunis le 7 novembre 2023,  

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 80 votants, soit : 79 voix pour, et 1 voix 
non exprimée ( BIZET F.) ;  
 
AUTORISE : 
 

- Madame la Présidente à adhérer au Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit (SMOTHD)  
 

- Madame la Présidente à transférer la compétence « Très Haut Débit » (réseaux et services de 
communications téléphoniques - systèmes d’Informations Géographiques – Accès aux technologies de 
l’information et de la communication) de la CCPV au SMOTHD ;  

 
- Madame la Présidente à notifier cette délibération aux communes-membres de la CCPV qui sont 

appelées à délibérer sur le transfert de la compétence « Très Haut Débit » au SMOTHD  
 

- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire. 
 

OUVERTURE DE POSTE DANS LE CADRE DU DISPOSITIF PEC - PISCINE OCEANE 

 

Madame CUVELIER présente ce point qui ne fait l’objet d’aucune remarque particulière. 

 
Madame la Présidente indique aux membres présents que le dispositif Parcours Emploi Compétences (PEC) 
est relancé et ouvert aux collectivités (circulaire n°DGEFP/MIP/METH/MPP/2023/14 du 7 avril 2023). La CCPV 
peut décider d’y recourir en conciliant ses besoins avec la perspective d’aider un demandeur d’emploi à 
s’insérer dans le monde du travail. Le contrat PEC a pour objet de faciliter l’insertion professionnelle des 
personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières d’accès à l’emploi. 
L’entrée dans un PEC se fait sur la base du diagnostic du prescripteur, Pôle emploi pour les publics de + de 50 
ans et Maison de l’emploi et de la formation pour les – de 26 ans. 
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Les emplois PEC sont financés par l’État sur une base forfaitaire de 26 heures hebdomadaires et à hauteur 
maximale de 35% d’une rémunération au SMIC. Les personnes intégrant un PEC sont recrutées dans le cadre 
d’un contrat de travail de droit privé. La durée hebdomadaire de travail afférente à l’emploi est de 20 heures 
minimum et peut être portée à 35 heures. La durée du contrat est de 6 à 12 mois et la rémunération doit être 
au minimum égale au SMIC.  
Le reste à charge pour l’employeur, compte-tenu de la recette versée par l’état est le suivant : 
 

 
 
Madame la Présidente expose aux membres présents : 
. L’absence depuis plusieurs mois d’une hôtesse occupant un poste à temps complet (arrêts courts renouvelés), 
. La nécessité de pallier cette absence et de renforcer le service dans l’hypothèse d’une reprise contrainte, 

 
. Après l’avis favorable et à l’unanimité des membres du bureau communautaire réunis le 7 novembre 2023,  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 80 votants, soit : 78 voix pour, et 2 voix 

non exprimées (DUBUT I. ; DECOCK J.Y.) ; 

AUTORISE : 

- Madame la Présidente à recruter - dans le cadre d’un PEC - un agent à temps complet pour exercer 

des fonctions d’accueil et d’entretien au sein des piscines communautaires 
 

- Madame la Présidente à déterminer la durée du contrat de 6 à 12 mois, 
 

- Madame la Présidente à fixer la rémunération de l’agent en contrat PEC à 100% du Smic 
 

- Madame la Présidente à inscrire les sommes correspondantes au budget. 

 

 

FIXATION DES TAUX DE PROMOTION DANS LE CADRE DES AVANCEMENTS DE GRADE 

 

Madame CUVELIER présente ce point qui ne fait l’objet d’aucune remarque particulière. 

 
L’avancement de grade est la procédure qui permet à un agent titulaire d’évoluer dans son cadre d’emploi 
sans changer de catégorie. Le nombre maximal de fonctionnaires pouvant être promus est déterminé par un 
taux appliqué à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement. 



 

 

13 

 

Une délibération doit fixer ce taux, appelé « ratio promus – promouvables », pour chaque grade accessible par 
la voie de l’avancement. Il peut varier entre 0 et 100%. Cette modalité concerne tous les grades d’avancement, 
sauf ceux du cadre d’emplois des agents de police, des attachés hors classe et des ingénieurs hors classe. 
Au sein de la communauté de communes les taux d’avancement de grade ont traditionnellement été votés à 
100% par les instances paritaires. Cela n’emporte pas décision d’avancement qui relève de l’autorité 
territoriale après élaboration du tableau annuel résultant de l’application des lignes directrices de gestion. 
 
. Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 8 mars 2023, 
. Vu l’avis favorable et à l’unanimité des membres du bureau communautaire réunis le 7 novembre 2023,  

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 80 votants, soit : 78 voix pour, et 2 voix 

non exprimées (COUTARD S. ;DURAND J.) ; 

AUTORISE : 

 
- Madame la Présidente à fixer les taux de promotion dans le cadre des avancements de grade 

conformément au tableau ci-dessous : 
 

Catégorie Grade d’origine Grade d’avancement Taux % 

A 
Éducateur·rice de jeunes 

enfants 
Éducateur·rice de jeunes enfants 

de classe exceptionnelle 
100% 

B 
Technicien·ne  principal·e 

2ème classe 
Technicien·ne  principal·e 

1ère  classe 
100% 

 
 
 

CREATION ET SUPPRESSION DE POSTE(S) DANS  LE CADRE DES AVANCEMENTS DE GRADE 

 

Madame CUVELIER présente ce point qui ne fait l’objet d’aucune remarque particulière. 

 

Conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité 

ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

 

Il appartient donc à l’assemblée délibérante de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 

services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. 

En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du comité social territorial. La 

Présidente rappelle aux membres présents que, conformément à l’avis du comité en date du 25 avril 2016, 

chaque poste ouvert dans le cadre de l’avancement de grade entraine la fermeture simultanée de celui 

initialement pourvu. 

 

Pour l’année 2023, 18 agents réunissaient les conditions statutaires d’avancement et 12 ont été inscrits au 

tableau d’avancements de grade après application des critères énoncés par les lignes directrices de gestion. 
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. Après avis favorable et à l’unanimité des membres du bureau communautaire réunis le 7 novembre 2023,  

. Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 80 votants, soit : 79 voix pour, et 1 
voix non exprimée (GOURLAIN M.L) ;  
 
VALIDE : 
 

- L’ouverture et la fermeture simultanée des postes ci-dessous à compter du 1er décembre 2023. 
 

 

 
 
 

CREATION D’EMPLOI NON PERMANENT CONTRAT DE PROJET - AMBASSADEURS DE PREVENTION/ SERVICE DECHETS 

 

 Monsieur MASSON présente ce point qui ne fait l’objet d’aucune remarque particulière. 

 

La taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) s’applique sur les tonnages de déchets soumis à 

l’enfouissement. On estime que le coût de gestion des déchets par habitant passera de 75 à 93€ (+24%) d’ici 

2025 en raison de l’application de cette taxe et l’actualisation des marchés.  Pour limiter les effets de la TGAP 

et maintenir le coût de gestion des déchets par habitant, il faudrait atteindre 30% de diminution des tonnages 

d’ordures ménagères résiduelles sur la période 2021-2025 soit une baisse de 6% par an. La réduction des 

déchets et l’application des consignes de tri sont donc des enjeux majeurs pour la Communauté de communes 

de la Picardie Verte. 

Considérant que : 

- les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant (art. L 313-1 du 

CGFP) à qui il revient de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services,  

- les collectivités peuvent, pour mener à bien un projet ou une opération identifiée, recruter un agent 

par un contrat à durée déterminée dont l’échéance est la réalisation du projet ou de l’opération (art. 

332-24 du CGFP),  

- ces emplois ont une durée minimale de 1 an renouvelable – si le projet n’est pas achevé – dans la limite 

d’une durée totale de 6 ans,  

- le décret 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les 

emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 

- le projet de diminution de 30% des tonnages d’ordures ménagères résiduelles sur la période 2021-

2025 soit une baisse de 6% par an, 
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. Vu l’avis favorable et à l’unanimité des membres du bureau communautaire réunis le 7 novembre 2023 
 
 . Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 80 votants, soit : 80 voix pour ; 
 
AUTORISE :  

 
- Madame la Présidente à créer à compter du 1er décembre 2023 un emploi non permanent à temps 
non complet (26/35ème) pour une durée prévisible de 1 an minimum à 6 ans maximum pour mener à 
bien le projet de diminution de 30% des tonnages d’ordures ménagères résiduelles prévue sur la période 
2021-2025, 
 
- Madame la Présidente à recruter un agent contractuel à temps non complet (26/35ème) dans le 
grade d’adjoint technique relevant de la catégorie hiérarchique C pour assurer les missions d’ambassadeur 
de prévention des déchets. Le contrat prendra fin lors de la réalisation du projet pour lequel il a été conclu 
ou, si après un délai d’un an minimum, le projet ne peut être réalisé. Le contrat sera renouvelable par 
reconduction expresse lorsque le projet prévu n’est pas achevé au terme de la durée initialement prévue. 
La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans, 
 
- Madame la Présidente à inscrire les sommes nécessaires à la rémunération calculée, au maximum, 
par référence à l’indice brut terminal du grade de recrutement. 
 

 

CREATION DE POSTE A TEMPS COMPLET : ASSISTANT·E COMPTABLE / ADJOINT·E ADMINISTRATIF·IVE -  SERVICE 
ADMINISTRATION GENERALE 

 
 

Madame CUVELIER présente ce point qui ne fait l’objet d’aucune remarque particulière. 

 
Mme la Présidente expose à l’assemblée qu’une assistante du service comptabilité finances peut prétendre à 
la retraite à l’été 2024. Afin d’assurer au mieux la continuité du service, il convient de prévoir le recrutement 
de son ou sa remplaçant·e et d’organiser complément de formation et tuilage sur plusieurs semaines. 
Dans ce cadre, il est nécessaire d’ouvrir un emploi permanent d’adjoint·e administratif·ive à temps complet et 
de publier une offre. 
 
Conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
 
. Vu l’avis favorable et à l’unanimité des membres du bureau communautaire réunis le 7 novembre 2023,  

. Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 80 votants, soit : 80 voix pour. 

AUTORISE :  
 

- Madame la Présidente à créer à compter du 15 novembre 2023 un emploi permanent* d’adjoint·e 
administratif·ive à temps complet, 
 

- Madame la Présidente à inscrire les crédits nécessaires au budget. 
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QUESTIONS DIVERSES : 

  
✓ Madame CUVELIER informe l’assemblée que Monsieur le Secrétaire Général, M. Bovet, a sollicité 
la tenue d’une réunion d’informations concernant les lois ZAN et APER ; elle aura lieu mercredi 6 
décembre à Formerie. Il doit rencontrer tous les maires de son arrondissement avant le 15 décembre.  
La conférence des secrétaires de mairie est prévue à Songeons le 5 décembre matin avec les 
interventions du Centre de Gestion de l’Oise, de la nouvelle responsable de la trésorerie de Beauvais 
et des directeurs de pôles de la CCPV.  Nous avons reçu la démission de Monsieur Godivier de la 
commune de Haute Epine qui est remplacé par Monsieur Douvillé.  Enfin, les élections à Sarcus auront 
lieu fin novembre / début décembre.  
 
✓ Monsieur MASSON revient sur la délibération du mois de juin votée pour la convention des points 
d’apports volontaire.  Monsieur Ferry a pris l’attache d’une juriste de l’UMO pour connaître la validité 
concernant le nettoyage des bornes à verre. La juriste a répondu sur la base d’un texte de 
jurisprudence qui indique d’une manière générale que cela relève « en principe de l’EPCI ». Les élus de 
la commission déchets, après réception d’un devis, ont proposé que le nettoyage serait à la charge 
des communes. Monsieur Ferry a répondu qu’il n’était pas tenu de signer la convention pour les points 
d’apports volontaire.  Dans cette convention, il est question de responsabilités et de qui fait quoi, en 
aucun cas est abordé le nettoyage. Si des communes ne souhaitent pas signer la convention, on 
discutera du problème en commission. 
Monsieur RONSEAUX intervient : «je crois qu’il voulait avoir une sorte de mutualisation pour 
envisager le nettoyage des bornes à verre, je ne pense pas qu’il soit dans un rapport frontal. Il voulait 
juste savoir comment la mettre en place ».  
Madame CUVELIER répond qu’à partir du moment où le vote a été prononcé en conseil 
communautaire, c’est qu’on a pris le temps de faire l’analyse des diverses possibilités avant d’aboutir 
à cette décision.  
Monsieur TRANCART complète indiquant qu’il faut aussi laisser les communes assumer leur rôle, 
comme l’a fait la commune d’Hanvoile il y a quelques années.  
Monsieur MASSON ajoute que si la CCPV assure le nettoyage, il faut trouver une solution pour les jus 
de la benne et aussi recharger en eau  
Madame CUVELIER précise que l’intérêt de la convention est de cadrer et fixer les responsabilités de 
chacun  
 
✓ Monsieur MASSON aborde le sujet de l’eau potable précisant qu’une juriste accompagnera la CCPV 
sur les aspects réglementaires, elle produira une note de synthèse juridique sur le transfert de la 
compétence E&A ; une convocation sera adressée aux élus concernés pour les informer. Concernant 
l’assainissement collectif, nous attendons un peu plus d’éléments pour recruter un bureau d’études 
car les enjeux techniques, juridiques et financiers sont plus importants.  
Madame CUVELIER précise que la question sur l’eau potable est plus simple à envisager du fait de 
l’existence de 3 gros syndicats et 3 petites communes autonomes. La gestion de l’assainissement est 
plus complexe de par la nature des équipements, les divers modes de fonctionnement et d’exploitation 
des stations d’épuration.  Il s’agira d’étudier diverses possibilités : une prise de compétence en régie / 
une délégation de service public /  un marché public. 
  



 

 

17 

 

  ✓ Monsieur BOUS fait le bilan du gravillonnage pour l’année 2023 :   25 communes concernées par 
47 chantiers pour un montant total de 490 980 €.  La commune de Senantes a été oubliée dans la 
programmation et nous avons rencontré des problèmes d’exécution de chantier au sein de trois 
communes :  Beaudéduit, Achy et Villers sur Bonnières. Ces difficultés et oubli sont regrettables et nous 
nous en excusons. Romuald a assuré une partie de la maitrise d’œuvre et a suivi les réalisations dans 
les communes, l’entreprise a repris au fur et à mesure tout ce qu’elle pouvait reprendre comme elle le 
fait chaque année. Le plus gros problème rencontré cette année avec Oise TP c’est la communication, 
l’entreprise en a bien conscience. Nous avons une réunion avec l’entreprise le 21 novembre afin 
d’éviter cet écueil l’année prochaine et de façon à ce que les communes puissent adhérer. Je souhaite 
revenir sur l’intervention de Monsieur Ferry, je me suis expliqué avec lui, je trouve que le personnel a 
été malmené lors du dernier conseil communautaire.  Prendre à partie M. Blanchard qui a fait un très 
bon travail et envers lequel j’ai une totale confiance, je trouve cela inadmissible. C’est très difficile de 
recruter, si demain on commence à perdre de bons agents à cause de remarques désobligeantes, ce 
serait regrettable. Il faut aussi que les maires soient responsables de leur gravillonnage, l’entreprise 
dispose des coordonnées du maire de chaque commune pour un échange en direct. Nous avons déjà 
fait d’autres expériences avec l’entreprise Ramery et le cabinet Artémis, cela n’a pas fonctionné. A la 
base le gravillonnage c’était uniquement du goudron (du gravier et du rebouchage), aujourd’hui on 
fait de la pose de bordures, ce n’est plus du tout le même type de travaux. Si Monsieur Ferry était là, 
je lui aurais exprimé ici ma position et mes sentiments suite à ses propos.  
 
✓ Monsieur CORDIER rappelle que lors du prochain conseil communautaire le 19 décembre, sera 
organisée la distribution du magazine communautaire, de la recyc’lettre et des calendriers. 
 
Il fait le bilan du plan arbres : + de 7 000 arbres plantés depuis le début de l’opération et cette année 
cela représente 1,5 km de plantations. Les livraisons sont en cours et celle des fruitiers est prévue le 5 
décembre à la CCPV. Nous avons obtenu la subvention de la Région à hauteur de 34 784 €.  
 

Concernant la qualité de l’air et notre travail avec ATMO Haut de France, une seconde station de 
relevés des données sera installée sur la commune de La Neuville Sur Oudeuil. Les frais de 
consommation électrique seront pris en charge par ATMO Haut-de-France.  
 

Le SIVT travaille sur la pose de clôture et d’espaces d’abreuvoir pour le bétail en lien avec les 
agriculteurs. Les clôtures sont quasiment toutes posées mais les fortes pluies de ces derniers jours ont 
retardé un certain nombre de remblais qui seront effectués au printemps. Jeudi soir à 18h,réunion 
publique à Marseille-en-Beauvaisis concernant le GUH. La borne électrique qui va accompagner les 
ombrières devrait être installée dans les prochains jours par Eiffage Energie ; le raccordement aura 
lieu le 5 décembre et la mise en service devrait être effective en fin d’année.  
 
✓ Monsieur DANIEL, rappelle que tous les maires sont invités par la CAF à Feuquières le 21 novembre 
à 10h pour la présentation de la CTG et la validation des fiches actions. La commission sociale se 
réunira le 16 novembre au centre social de Marseille-en-Beauvaisis.  
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✓ Monsieur ESTIENNE informe que le PLUI-H sera présenté au Conseil Communautaire du 19 
décembre. Nous attendons les derniers documents du Bureau d’Eudes Enviroscop (évaluation 
environnementale). Un groupe de travail est prévu le 21 novembre à la CCPV avec tous les documents 
reçus pour sélectionner ce qui sera présenté à la commission, qui se réunira le 28 novembre à 18h00 
à Feuquières. Nous prendrons les documents qui posent question et ceux modifiés. Chaque commune 
a reçu un mail avec un lien et un tuto (légende et lecture des cartes) informant de la mise à disposition 
de ses cartes pour consultation. 
Rappel : certaines communes n’ont pas renvoyé la délibération pour l’adhésion de la CCPV au SCOT 
du Clermontois-Beauvaisis. 
  
✓ Madame CUVELIER précise que pour la commission aménagement, les invitations sont bloquées 
dans une boîte mail, elles seront envoyées demain.  
Lors du Bureau Communautaire, suite à l’interrogation concernant la facture du gravillonnage, il est 
confirmé que les communes doivent payer la facture en TTC pour ensuite récupérer de la FCTVA. 
Attention : il est impératif de joindre 3 pièces au mandat : la convention signée avec la CCPV, la 
délibération de la commune et la facture.  
 
✓ Monsieur VERBEKE fait savoir qu’un ciné concert a lieu ce soir à la salle des fêtes de Marseille-en-
Beauvaisis à 20h30. Le 25 novembre prochain, un bilan complet des résidences d’artistes sera restitué 
avec inauguration de l’exposition photos et un temps d’échanges avec les artistes à partir de 15h à 
Songeons. Il présente la carte de la boucle équestre et précise qu’en commission seront envisagées 
des boucles intermédiaires afin que les parcours soient plus intéressants avec des haltes. Il rappelle 
les Rencontres de l’Oise Ruralité le 29 novembre. 
 
✓ Monsieur SMESSAERT précise qu’une nouvelle convention sera signée avec la Région pour les aides 
au secteur économique et demande aux élus d’informer les artisans, commerçants ou entreprises qui 
ont besoin de soutien financier pour agrandir leurs locaux, faire des investissements etc…Les orienter 
vers Mme Villeminot à la CCPV. 
 
 
  
  

L’ordre du jour étant épuisé, 
la séance est levée à 19h40. 


